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veutllent benignement & gracieufement octroyer ladite impofition jufqques i un an adve-

JEAN 1= nir,cnlanmanicre que otroyé i Nousl'onten Fan darrenierement paflé, pour la convertie
& lelond'e €0 ladite detlence de eulx & de noftredit Royaume, & ou cas qu'il la Nous oéroic-
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ront, Neus Voulons, & par ces prefentes leur Oclroyons qu'il foient frans & quittes
de toutes prifes & de toutes autres aides durant le temps de ladite impofition, & que
li octroiz qu'il en aicnt faiz & Nous, ou 3 noz Predeceffeurs, ou facent i prefent ne
puiffent efire traiz & conféquence. Ft f¢ il vous font aucuncs requefles fur fes chofes
deflidittes, ou deppendances dicelles, {i y mettez tel provifion & remede comme bon
vous femblera. Et ce qui par vous en fera ordonné, Nous fcrons i fermement tenir &
garder & Paide de neftre Scigneur, que dorrennavant nulz n'aura caule de s'en doloir,
Tt fe culx ou aucun d’euls fe comphaingnent de ceuls qui fe font entremis des impofi-
tions ou temps pafle, ou d'aucuns nos Officiers, ou d'autres, faites leur fommerement
& de plein oftez touz honguez, fuitez, & caviflarions par voyc de reformation ou ay-
trement, i comme bon vous femblera bon & bricf accompliffernent de Juflice, en
puniffint ceulx que vous trouverez avoir meffait, tellement que les autres y preignent
exemple. Et de ces chofes & deppendances de icclles faire vous donnons povoir & i
chafeun de vous & mandement efpecial. C'eft affavoir i vous Evefue, a b civille, &
& vous les autres i toutes fins. Et donnons en mandement 2 tous nos Officiers &
Subgicz que & vous & i vos deputez entendent & ohdiflent diligemmient en ces cholts
faifant. Donné & Paris le cinquiéme jour de Juillet Van, de grace mil trois cens cin-
quante-quatre. Par /e Rey, & la rclation de fon Confcil. ADAM,
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(a) Mandement du Roy aux Generaus - Maitres des monoies de fuire
donner anx Changenrs & Marchands une Crené de Vingt-huit fols
Tournois, autre le prix ordinaire, le rout pour le Marc & Argent allai¢
A trois Denicers de Loy argenr le Roy, montant & Douze livres Tour-
nois, ¢ de tour Marc au-deffous, Onze fivres huit fols Tournois.

EHAN, par la grace de Dicu, Roy de France: A noz amez & feaulx les Gene-

J raulx Mailtres de nos Monnoyes, Sufut & dilection. Nous pour certaine caufe vous
Mandons & Comiandons, que tantoft & fansavcun delay ces Lettres veuds, vous ffficz
donner par toutes nos Monnoyes, dtous Changenrs & Marchans frequentans icelles, de
chafeun Mure d'argent qu'ils apporteront e icelles tant en blanc commc en noir, Vingt-
Juiit fols tourneys , oultee le prix que Nous y faifons donner & prefent ; Cleft affavoir
our chacun mare d'argent allaié & trois deniers de foy argent le Roy , Douge livres tonr-
nois+ Et de tout allaié au defloubs diceulx trois deniers, Onge livees huit folg tourngys .
Ce faites fi dilligemment & par tefle manicre que vouts n'en puifficz cffre reprins de
ncgligence. Et de ce faired vous & 3 chafcun de vous dormons pouvois, auctorité &
mandement efpecial par la tencur de ces Prefentes, Domnéa Parisen [a Chambre des
Monnoyes, le feptiéme jour de Septembre mil wrois cens cinquante-quatre. Ainffigné
sar le Confeil ouquel vous Meflicurs IEvefiue de Chaalons, lc Sire de Rencl & fes

]l'hrcforicrs citicz. J. RoYER.
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